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CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRANCAISE 

(Distribuée conformément à l'article 24 du règlement intérieur du Conseil de 
tutelle) 

L'Association pou:.~ le Progrès Social 
et Economique de la Subdivision de 
Ngaoundéré (AoP.S.E.N.) 
Ngaoundéré 

COPIE 

NGAOUNDERE, le 26 mars, 1956 

à Monsieur-le Haut-Commissaire de la République Franç~ise 

Yaoundé 

Monsieur le Haut-Commissaire, 

Notre Association a l'honneur de venir respectueusement vous exprimer son 

grand mécontentement pour le retour à Ngaoundéré de M. Fengam Maurice, de race 

bamiléké, ex-Président de la section de l'UPC à Ngaoundéré. Sa présence ici 

constitue en effet une menace à la paix et. à la tranquillité publiques, car nous 

nous rappelo_ns bien des difficultés que nous avons rencontrées il y a un an à · 
' I calmer les esprits, des violences et des troubles créés parmi nous par ce parti 

subversif. 
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Aussi; au cours de sa séance du dimanche 25 mars 19561 les membres de 1•APsEN 
ont délibéré à l'unanimité 11 expulsion pure et s:tmple de M. Fengam Maurice de 

Ngaoundéré (ci-joint Procès-Verbal de séance)1C 

Je vous signale que notre association groupe actuellement dix mille adhérents 

inscrits dans~a Subdivision de Ngaoundéré sans compter les nombreux syrripathisants. 

Elle est vraiment la seule association représentative de 1topinion des Foulbés de 

Ngaou.ndéré g_ui unanimement sent opposés à ce que Fengam continue phts longtemps 

son action ici. 

Veuillez agréer, Monsieur le Haut-Connuissaire de la République l'hommage 

- de notre profond respect. 

Les Vice-Présidents, 

(s.) (s ~) 

Le Trésorier 

(s.) 

/ 

....... _ ... 

13 Préaident ~e 11AP8EN 

(signature illisj_ble) 

Le Secrétaire 

- (s.) 

Les Conseillers 

(s.) (s.} (s.} 

y Note du Secrétariat : Le document mèntionné ci-dessus comme annexe est 
conservé par le Secrétariat et il sera mis à la disposition des membres 

·· du Conseil de tutelle sur demande. -




